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Fonds Régional de Garantie Professionnelle 

Note d'information relative au

Fonds Régional de 
Garantie Professionnelle
applicable aux ETTI 
PREAMBULE

1 - Du fonds de garantie 

Un fonds de garantie est constitué d’un dépôt de financier qui permet de contre garantir (de cautionner) un établissement financier qui lui-même garantie une entreprise.

2 - La garantie professionnelle

Certain secteur d’activité économique sont appelés activités réglementées c'est-à-dire que ces secteurs doivent répondre à certaines obligations légales. C’est le cas de l’intérim qui est une activité réglementée. Chaque entreprise d’intérim doit avoir une garantie (une caution) émanant d’un établissement bancaire pour couvrir les salaires des intérimaires. C’est ce que l’on appelle une garantie professionnelle salariale telle prévue aux articles L 1251 - 47 et R 1251 - 11 et suivants du code du travail. 

3 - Objectif du Fonds

Ce fonds aurait pour but de permettre l’obtention de la garantie financière obligatoire pour l’exercice de l'activité économique de l'entreprise sans contrainte de rattachement à un réseau et en ayant toute liberté quant au choix de l’établissement financier.

UN FONDS REGIONAL DE GARANTIE

1 - Exposé des motifs 

La région Nord Pas de Calais est pionnière dans l’Insertion par l’Activité Economique. L’Insertion par l’Activité Economique a prouvé qu’elle est un formidable moteur de conviction et de mobilisation. Initiée par des militants, des bénévoles et des professionnels de l’action sociale, elle fut très vite rejointe par les politiques et leurs administrations attachées à ce secteur. Les collectivités locales, départementales et régionales, sont, en outre, particulièrement sensibles aux actions et initiatives prises dans l’intérêt des SIAE. Plus que jamais, leurs soutiens indéfectibles ont contribué à l’expansion des structures dans notre Région. Dans ses orientations politiques en matière d’emploi, la région Nord Pas de Calais entend poursuivre ses efforts en se dotant d’outils financiers performants permettant de s’engager durablement dans le plan pour l’économie et l’emploi de notre Région.

Ainsi exposé, ce nouvel outil financier porterait sur la constitution d’un fonds régional de garantie professionnelle. Sa phase expérimentale débuterait avec les Entreprises de travail Temporaire d'Insertion (ETTI). Le Fonds Régional de Garantie Professionnelle ETTI, dans ses principes généraux, contre garantit la garantie professionnelle portée par l’établissement bancaire choisi par l’ETTI. 

2 - L'échelon régional 

· Afin de rapprocher la décision de la demande locale ;

· Afin de doter les ETTI d’outils locaux suffisamment indépendants et performants et ainsi, permettre leur développement ; 

· Afin de permettre aux ETTI de la région NPDC d’être indépendantes des réseaux nationaux et des établissements bancaires attachés aux Fonds nationaux existants ;

PARTENAIRES

1 - France Active 

Quelle que soient les hypothèses retenues, nous avons besoin de France Active car dans son organisation France Active dispose d’un établissement financier qui se nomme France Active Garantie (FAG). Or, pour porter ce fonds et être indépendant d’une quelconque banque, il faut un établissement financier indépendant des réseaux bancaires. En outre, la cotation bancaire de France Active Garantie permet de limiter le dépôt des ETTI. 

De plus, la vocation de France Active est de créer et gérer des outils financiers dans les secteurs de l’économie sociale et solidaire. France Active constituera et gèrera l’outil, si localement, une collectivité porte politiquement le projet. La collectivité qui couvre le mieux les relais territoriaux de France Active est le Conseil Régional. C’est ce qui explique la commande du Conseil Régional NPDC auprès de France Active par l’intermédiaire de son vice-président.

2 - Les relais locaux

Les fonds territoriaux Inseraction 62 et Nord Actif réaliseront l’expertise des demandes des entreprises puis soumettront à la décision de leur comité d'engagement les dossiers préalablement instruits. Les demandes font donc l'objet d'une instruction tripartite :

- une expertise et une instruction réalisée par le fonds territorial

- une expertise réalisée par un des réseaux de l'IAE

- une expertise et une instruction réalisée par l'établissement bancaire de l'entreprise demanderesse.

DOTATION DU FONDS

1 - Du montant de la garantie financière des ETTI

Le montant légal de la garantie financière est égale à 8 % du dernier CAHT annuel de l’ETTI, certifié par un expert comptable avec un montant minimum fixé par décret, révisé chaque année (110 K€ en 2008). 

Cette garantie couvre :

· Le paiement aux salariés sous contrat de travail temporaire de leurs salaires, indemnités et accessoires en cas de défaillance de l’ETTI,

· Le paiement aux organismes de sécurité sociale et autres institutions sociales des cotisations dues au titre de ces salaires

2 – Les besoins repérés 

Pour l'exercice s'étendrait du 1er Juillet année N au 30 Juin année N + 1. 
Exemple : pour besoin de 200 000 euros de garantie pour une ETTI qui a plus de 2 ans d'existence) 

Taux de couverture FRG  (50%  des besoins)


 =  100 000 euros  

Immobilisation financière (20% du besoin)


 =    40 000 euros
Taux de couverture banque (30% du besoin)

=     60 000 euros
Taux de couverture FRG 
= contre garantie apporté par le fonds 






territorial à l'établissement bancaire de l'ETTI ;
Immobilisation financière 
= somme d'argent émanant de l'ETTI qui est 




immobilisé dans l'établissement bancaire de 




l'ETTI ;

Taux de couverture Banque = garantie propre apportée par l'établissement 




bancaire ; elle représente le montant du risque 




que prend l'établissement bancaire à donner sa 




garantie ;

Dans notre exemple : 

Fonds territorial prend un risque à hauteur de 100 000 euros

La Banque de l'ETTI prend un risque de 60 000 euros sur lesquels vont venir se déduire les 40 000 euros émanant de l'ETTI et immobilisé à la banque, soit un risque final de la banque de l'ETTI de 20 000 euros.

3 – Fonctionnement du Fonds 

Le FRGP ETTI contre garantit à hauteur de 65% du montant de la garantie professionnelle octroyée à l’ETTI par son établissement bancaire (pour les entreprises ayant moins de 2 années d'existence) et 50% pour les entreprises de plus de 2 années d'existence.
4 - Evaluation du risque

Dans la configuration d'une ETTI de - de 2 ans :

Pour un besoin estimé à 120 K€ :

65% des 120 K€ sont couverts par le FRGP 

(soit 78 000 euros)

20% des 120 K€ sont couverts par l'entreprise 
(soit 24 000 euros)

15% des 120 K€ sont couverts par l'E. Bancaire
(soit 18 000 euros)

Dans la configuration d'une ETTI de + de 2 ans :

Pour un besoin estimé à 120 K€ :

50% des 120 K€ sont couverts par le FRGP 

(soit 60 000 euros)

20% des 120 K€ sont couverts par l'entreprise 
(soit 24 000 euros)

30% des 120 K€ sont couverts par l'E. Bancaire
(soit 36 000 euros)
PROCEDURE
1 – La mise en œuvre du nouvel outil financier 

Le FRGP, qu’il soit géré par FAG ou par le FGIE, supposera les mêmes déclinaisons :

· il sera géré par France Active Garantie qui est l’établissement financier de France Active, c’est à dire qu’il portera les cautions (c'est-à-dire les contre garanties) auprès des établissements bancaires des ETTI qui donnent la garantie professionnelle à l’ETTI ;

· les demandes seront instruites par les fonds territoriaux ; pour les ETTI du Département du Nord, les demandes seront faites auprès de Nord Actif, pour les ETTI du Département du Pas de Calais, les demandes seront faites auprès d’Inseraction 62 ; si une ETTI devait intervenir sur les deux départements, le fonds territorial instructeur sera celui du siège social de l’ETTI ;

· les décisions seront prises par les Comités des Engagements de chaque fonds territorial ;

· l’aide au montage des dossiers et formulaires des demandes se fera en lien avec les réseaux de l’IAE ;

· la recherche de l’établissement bancaire qui donne la garantie professionnelle à l’ETTI relève de la compétence de l’ETTI qui peut se faire accompagner par les réseaux de l’IAE ;

2 - Le montage du dossier d'instruction 

1ère Etape : Chaque entreprise qui sollicite le FRGP devra réaliser le dossier d'instruction selon le formulaire annexe à la présente note. A cet effet, les réseaux de l'IAE pourront organiser des ateliers de rédaction en direction des structures pour les accompagner à rédiger le dossier d'instruction. 
Cette phase doit se situer entre mi - avril et mi mai de chaque année.

2ème Etape: Après avoir dûment complété le dossier d'instruction, celui-ci est à déposer, au plus tard, la première semaine de mai de chaque année, 1 exemplaire au fonds territorial dont dépend l'entreprise, 1 exemplaire à un réseau de l'IAE au choix de l'entreprise et 1 exemplaire à l'établissement bancaire de l'entreprise.

3ème Etape : Chaque destinataire du dossier d'instruction s'engage pour fin mai au plus tard d'établir par écrit une note d'étude du dossier et d'émettre un avis. Ces avis seront versés aux débats lors du passage des dossiers en comité des engagements des fonds territoriaux respectifs.

Selon les cas, l'avis du Comité d'Engagement pourra être corroboré par l'avis du Comité d'Engagement national de France Active (délégation nationale).
Pour rappel :

Les interlocuteurs du dossier sont :

Conseil Régional 
:
Christine Sannier

France Active

:
Vincent Paternotte

Nord Actif 

:
David Sues - Vannessa Levier
Inseraction 62

:
Ludovic Canon - Benoît Barra
URIAE NPDC

:
Marc de Sitter - Doryane Laby
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